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Introduction  

Contexte général  

Depuis plus de trente ans, les espaces 

agricoles et naturels en périphérie des villes, 

voire imbriqu®es avec la ville, sõartificialisent 

pour r®pondre ¨ des besoins dõurbanisations 

r®sidentiels, dõinfrastructures routi¯res, 

industrielles et commerciales sur lõensemble 

du territoire hexagonal et ultra -marin.  

Cette  consommation dõespace repr®sente 

3.8 % de la superficie totale du territoire 

métropolitain  ce qui équivaut à 2 millions 

dõhectares. Parallèlement les espaces 

artificialisés ont augmenté  de 65 % toujours sur 

trente ans.  

Bien quõen diminution depuis 2008, la 

consommation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers, par lõ®talement des villes, 

le mitage  et l a multiplication d es 

infrastructures routières , concerne encore 

près de 2 0 000 hectares  (source CEREMA).  

Pour les Outre -Mer, cette tendance à la 

diminut ion de lõartificialisation des sols se 

vérifie pour les Antilles . Ce nõest pas le cas 

pour la Réunion qui, après une très nette 

diminution, repart à la hausse depuis 2012.  

Le pourcentage dõartificialisation des sols y 

atteint 11,8  % en 2018, soit près de 3 0.000 ha , 

en augmentation depuis 2006 (source 

Observatoire National de la Biodiversité) . 

Aujourdõhui la fonction périurbain e tend à 

dõautres usages quõagricoles, engendr ant 

des conflits notamment entre agriculteurs et 

citadins.  

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : artificialisation des sols par DOM  
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Dans ce contexte, lõEtat a engag® plusieurs 

dispositifs réglementaires favorisant le retour 

ou la confortation de lõagriculture périurbain e 

notamment avec  : 

¶ La loi du 23 février 2005 relative au 

développement des territoires ruraux  

créant les PAEN  qui permet aux Conseils 

Départementaux de mener une politique 

en faveur de la protection et de la mise en 

valeurs des espaces agrico les et naturels 

périurbain s. 

¶ La loi du  13 octobre 2014  d'avenir pour 

l'agriculture, l'alimentation et la forêt  a 

confirmé l'objectif de lutter contre 

l'artificialisation des terres agricoles par 

extension des compétences des 

Commissions Départementales de 

Consommation des Espaces Agricoles 

(CDCEA) aux espaces naturels et 

forestiers. Les CDPNAF ainsi créées voient 

également leur rôle renforcé (avis 

conforme...) . 

En mati¯re dõurbanisme, la loi du 24 mars 2014 

pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové (ALUR)  édicte les nouvelles 

orientations en mati¯re dõurbanisation, 

favorisant la densification des quartiers 

pavillonnaires, donnant un coup dõarr°t ¨ 

lõartificialisation des sols et lutt ant  contre 

lõ®talement urbain. 

 

Une politique du Département  

Le Département à La Réunion  est le chef de 

file de lõagriculture et son intervention auprès 

des ac teurs agricoles sõinscrit dans le cadre 

dõAGRIPEI 2030, document dõorientation de la 

politique agricole départementale, validé en 

s®ance pl®ni¯re du mois dõoctobre 2019 ¨ 

lõissue de plusieurs mois de concertation et de 

travail avec les acteurs du monde agricole 

réunionnais.   

Par ailleurs, ce document cadre a servi de 

socle pour lõ®laboration du Plan de 

Développement Rural de La Réunion (PDRR)  

pour la période 2021 - 2027 financé par le 

FEADER et pour lequel la Collectivité 

territoriale est le seul département de France 

à être Autorité de Gestion  (fonction quõelle 

assure depuis 2014).  

Le Département de la Réunion veille à garder 

une cohérence entre ses actions et sa 

politique en matière de protection des terres 

agricoles.  

  

Le périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains (ou périmètre d'intervention)  

ü La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (articles 73 à 76) 

attribue aux départements la possibilité de mener une politique en faveur de la protection et 

de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains . 

ü Pour ce faire, le dispositif défini leur permet, en accord avec les communes concernées, ou 

EPCI sõils disposent de la comp®tence urbanisme : 

¶ Dõapprouver des Périmètres  de protection et de mise en valeur des espaces Agricoles Et 

Naturels périurbains (PAEN)  ; 

¶ Dõadopter des programmes dõaction associ®s. 

L113-15 à 28 et R113 -19 ¨ 26 du Code de lõUrbanisme 
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Il assure, depuis le 1er janvier 2006, lõensemble 

de la compétence en matière 

dõam®nagement du foncier agricole 

(contrôle du morcellement des terres 

agricoles et procédures de mise en valeur des 

terres incultes ou manifestement sous -

exploitées) en application de la loi du 23 

février 2005 relative au développement des 

territoires ruraux  

Cõest dans cette logique quõil a également 

engagé un programme de création de 

Périmètres de protection et de mise en valeur 

des espaces Agricoles Et Naturels périurbains 

(PAEN). Ces périmètres permettent non 

seulement une protection durable des 

surfaces agricoles  contre lõextension de 

lõurbanisation, notamment celles am®nag®es 

et irriguées, mais également le déploiement 

de projets de développement agricoles 

cohérents et concertés.  

Par délibération n°66 du 28/06/2016, le 

Conseil D®partemental sõest prononc® 

favorab lement pour porter la mise en ïuvre 

de PAEN sur le territoire réunionnais.  

Une volonté communale  

Si le territoire communal ne subit pas une très 

forte pression urbaine , la Commune entend 

anticiper lõessor de ph®nom¯nes de 

spéculation foncière, conforter l'agriculture et 

préserver les espaces naturels . 

Cette problématique a am ené la Commune 

et le Département à  ®tudier lõopportunit® de 

la cr®ation dõun PAEN. 

La présente notice, constitutive du dossier de 

PAEN, analyse dans sa première partie lõétat 

initial des espaces . Elle expose dans la 

seconde partie les motifs du choix du 

périmètre  conformément ¨ lõarticle R113-19 

du Code de lõurbanisme. 

Article R113-19 

Le projet de création d'un périmètre de 
protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains comprend un 
plan de délimitation et une notice qui analyse 
l'état initial de ces espaces et expose les motifs 
du choix du périmètre, notamment les bénéfices 
attendus de son institution sur l'agriculture, la 
forêt et l'environnement. 

Lõétat initial des espaces concernés  est ici 

réalisé à travers  un diagnostic compos® dõun 

état des lieux et dõune analyse du territoire.  

Après une synthèse des d onnées, notamment 

r®glementaires, disponibles et lõaffirmation du 

caractère périurbain  de la Commune, le 

rapport présente une analyse territoriale et 

paysag¯re ¨ partir dõun travail de terrain. 

La troisi¯me partie traite de lõactivit® agricole 

sur la Commune sur la base des données 

disponibles.  

La prise en compte de lõenvironnement 

naturel est intégrée tout au long du diagnostic 

et de lõanalyse. 

Lõexpos® des motifs du choix du p®rim¯tre, 

commence par la détermination du  tracé du 

périmètre qui a été pro posé à la concertation 

dont la méthode et les résultats  sont 

développé s ensuite.  

La concertation avec les acteurs locaux a 

ainsi permis d'étayer, de préciser et de 

partager la délimitation du périmètre proposé 

et validé en Comité de Pilotage.  

Enfin, la not ice conclut sur les bénéfices 

attendus sur lõagriculture, la for°t et 

lõenvironnement de lõinstauration dõun PAEN 

sur la Commune de PETITE ILE. 
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Cartes 1 : situation géographique du p®rim¯tre dõ®tude 

Un p®rim¯tre dõ®tude de 1.185 ha dont 760 ha dõespaces agricoles et 280 ha naturels situ® sur les secteurs 

irrigué s et dõextension du Bras de la plaine de la Commune de PETITE ILE de terres ¨ vocation agricoles 

en prenant compte des lisiè res urbaines et naturelles associées.  
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Rappel règlementaire  

Les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) 

sont instaur®s par le D®partement avec lõaccord de la ou des communes ou de l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale  (EPCI)concernés compétents en matière de Plan Local d'Urbanisme  (PLU). 

L'avis de la Chambre dõAgriculture et de l'®tablissement public charg® du Schéma de C ohérence 

Territoriale  (SCoT) sont également demandés.  

Ce dispositif qui trouve son fondement juridique dans la loi relative au  développement des territoires 

ruraux  (loi DTR 2005-157 du 23 février  2005) et le d®cret dõapplication nÁ2006-821 du 7 juillet 2006, est 

codifié  aux articles L.11 3-15 à L.113-28 et R.113-19 à R.113-29 du code de lõurbanisme. 

La délimitation du périmètre doit être compatible avec le SAR et le SCOT. Il doit également être en 

conformité avec le PLU , le périmètre ne peut  inclure de terrains situées en zones urbaines ou  à urbaniser 

délimitées par le  PLU. Le périmètre du PAEN ne peut non plus inclure des terrains situés dans un périmètre 

de Zone d'Aménagement Différé  (ZAD) ni en vue de la r®alisation dõune infrastructure de transport1. Toute 

réduction  de ce périmètre ne peut intervenir que par décret 2 (sauf en ce qui concerne les projets 

dõinfrastructure de transport. 

Un programme dõaction est adopt® par le d®partement avec lõaccord des communes et avis de la 

Chambre dõAgriculture, de lõOffice National des For°ts (ONF - si concern®), de lõorgane de gestion du 

parc national ou du parc naturel  régional (le cas échéant).  

Il précise les aménagements et les orientations de gestion permettant de  favoriser lõexploitation agricole, 

la gestion forestière ainsi que la  préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages.  

A Lõint®rieur de ce p®rim¯tre, le D®partement, ou avec son accord une autre collectivit® territoriale ou 

un Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), peut réaliser des acquisitions f oncières 

¨ lõamiable, par préemption ou expropriation (Articles L.113 -24 à L.113-26 du Code de  lõUrbanisme). 

En zone de préemption Espace Naturel sensible (ENS), la préemption se fait par exercice du droit de 

préemption ENS ; hors zone ENS par mobilisation  du droit de préemption de la SAFER à la demande et au 

nom du Département.  

Les acquisitions se font en vue de la protection et de la mise en valeur des  espaces agricoles et naturels 

périurbains et après information des communes et  des EPCI concernés.  

 

 
1 L113-17 du Code de lõurbanisme. 
2 L113-19 DU Code de lõurbanisme. Il sõagirait dõun décret simple signé par le premier Ministre , sur rapport 

des ministres charg és de lõagriculture, de lõurbanisme et de lõenvironnement (R113-24). 
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Figure 2 : sch®ma dõun PAEN 

Initiative : Commune, EPCI (L143 -16 du CU) , Département 

Maitrise dõOuvrage, qui peut être déléguée, Département ou EPCI

pour lõ®tude de faisabilit® : périmètre et programme dõaction  

Dossier dõenqu°te publique :

ÅPlan de situation

ÅPlan de délimitation parcellaire

ÅNotice de présentation

ÅAxe du programme dõaction

ÅAccords et avis

Accord commune(s) ou 

EPCI compétent (PLU)
Avis Chambre dõAgriculture 

+ EPCI (L143-16 CU) si 

D®partement a lõinitiative

Délibérations du Conseil Départemental
Ådécidant de créer le PAEN

Åadoptant le programme dõaction

Programme dõaction 

compatibilité avec 

chartes PN/PNR le cas 

échéant (avis)

Programme dõaction 

directement adopté par 

délibération du Conseil 

Départemental et envoyé 

Chambre dõAgriculture, le 

cas échéant ONF.

Contexte général : procédure
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ETAT INITIAL DES ESPACES 
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1 ANALYSE ET SYNTHESE DES DONNEES DISPONIBLES 

1.1 Un caractère pé riurbain  

démontré  

Le caractère périurbain  de la commune de 

PETITE ILE justifiant la démarche PAEN est 

démontré à partir d e 4 indicateurs pertinents  : 

¶ Dynamique territoriale . 

¶ Dynamique démographique . 

¶ Pression urbaine et de la construction  

¶ Perturbation du marché agricole.  

1.1.1 Dynamique territoriale  

Situation géographique  

La commune compte 12.162 habitants  en 

2017 (source I NSEE au 01/01/20 ). 

Elle fait partie de la Communauté 

dõagglom®ration « Communauté 

Intercommunale des Villes Solidaires  » (CIVIS) 

qui regroupe 6 Communes d u sud : Cilaos , 

LõEtang Sal®, Les Avirons, Petite Ile, Saint -Pierre 

et Saint -Louis., avec une population de 

180.434 habitants  et couvre 37.852 hectares . 

La commune appartient ¨ lõaire urbaine 3 de 

Saint-Pierre avec lõEntre Deux, Saint-Pierre et 

Le Tampon  situées dans la zone dõemploi du 

Sud qui correspond au Schéma de 

Cohérence Territoriale Grand Sud . 

 

Carte 2 : Petite Ile , CIVIS et SCoT 

 
3 Ensemble de communes, d'un seul tenant et 

sans enclave, constitué par un pôle urbain 

(unité urbaine) de plus de 10 000 emplois . 
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Emplois  et mouvement s pendulaire s 

Forte de 7.794 emplois en 2017 en 

augmentation de 7% par rapport à 2007.  

Cette progression des emplois sur la 

commune est cependant nettement 

inf®rieure ¨ lõaugmentation sur lõensemble de 

la CI VIS (+22%) et moitié moindre de celle de 

lõIle (+14%) 

 

Tableau 1 : nombre dõactifs ayant un emploi 

 
4 L'indicateur d e concentration d'emploi est 

égal au nombre d'emplois dans la zone pour 

Lõanalyse de de lõindicateur de concentration 

dõemploi4 (source INSEE au 01/01/20 ), montre 

quõen moyenne  sur la CIVIS, 1 emploi  sur 4 fait 

lõobjet dõun trajet en dehors de la commune 

du résident, en augmentation de 3,7% entre 

2017 et 2007.  

Pour PETITE ILE, cõest 1 emplois sur 3 qui fait 

lõobjet dõun trajet en dehors de la commune 

du résident, en augmentation  de 5,7% entre 

2017 et 2007 . 

 

Tableau 2 : mouvement pendulaire  

Enfin, presque 30% des emménagements sur 

la Commune ont de moins de 4 ans.  

1.1.2 Dynamique démographique  

PETITE ILE a vu sa population multipliée par 1 ,5 

de 1968 à 2017 (7.951 à 12.162 habitants)  en 

forte progression depuis 2012.  

Cõest une dynamique en dessous de la 

moyenne de la CIVIS qui a doublé sa 

population, et plus modéré e que celle de 

lõensemble de lõ´le sur la m°me p®riode. 

100 actifs ayant un emploi résidant dans la 

zone.  

CIVIS - Petite ile 41 012 46 117 50 768 24%

PETITE ILE 3 448 3 484 3 705 7%

Total CIVIS 44 460 49 601 54 473 23%

REUNION 229 029 244 853 261 572 14%

Concentration 

d'emploi
2007 2012 2017

Croissance

2017 / 2007
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CIVIS - Petite ile PETITE ILE REUNION

Cilaos 88,3 91,9 95,1 6,8            

L'Etang Salé 81,8 85,7 95,6 13,8          

Les Avirons 56,4 48,9 50,6 5,8-            

Petite Ile 56,5 63,4 62,2 5,7           

Saint-Pierre 57,6 61,7 62,2 4,6            

Saint Louis 90,7 93,2 88,0 2,7-            

Moyenne CIVIS 71,9 74,1 75,6 3,7           

2007 2012 2017
Evolution

2017 / 2007

Concentration 

d'emploi
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Tableau 3 : évolution démographique  (source INSEE) 

 

Carte 3 : dynamique démographique  

CIVIS - Petite ile 83 661 93 496 100 231 116 826 137 476 154 824 163 705 168 272 2,01             

PETITE ILE 7 951 7 961 7 834 8 852 10 151 11 672 11 564 12 162 1,53             

Total CIVIS 91 612 101 457 108 065 125 678 147 627 166 496 175 269 180 434 1,97             

REUNION 416 525 476 675 515 814 597 823 706 300 794 107 833 944 853 659 2,05             
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1.1.3 Pression urbaine  et de la 

construction 5 

La tache urbaine s'est développée 

principalement dans la continuité des 

espaces urbains existants (Piton des Goyaves, 

Charrié, Ravine du Pont, Centre -Ville, 

Manapany les Hauts, Manapany les Bas, Anse 

les Bas, é) jusqu'en 2003.  Le mitage reste 

relativement contenu.  

Par contre, l'évolution de la tache urbaine 

entre 2003 et 2008 montre un mitage plus 

important.  

Lõhabitation historique  agricole  a cédé 

souvent la place ¨ un mitage dõhabitations 

non agricoles par transmission aux enfants 

non -agriculteurs, par décohabitation, par 

vente à des non -agriculteurs voire par des 

nouvelles constructions non destinées à 

lõhabitat agricole. 

La population , de  moins en moins rurale  et 

originaire du quartier , tolère de moins en 

moins les nuisances potentielles liées à 

lõactivit® agricole. Des conflits dõusages 

commencent à émerger.  

 
5 Source rapport de présentation du PLU  

 

Cartes 4 : taches urbaines 1997 -2008 

(source rapport de présentation du PLU)  

Si le tissu urbain sõest surtout densifi®, ce nõest pas sans aller de pair avec un mitage des terres agricoles par 

des habitations et constructions non agricoles.  

Etat « zéro » en 1997 

Etat « un » en 2003 

Etat « deux  » en 2006 
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Cartes 5 : photo 2000 -2005 et 2013  

(source remonter le temps IGN)  
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1.1.4 Un marché foncier agricole 

localement menacé  

Le prix des terres agricoles varie selon l a  

r®gion agricole de lõIle, le type de terres avec 

une variable importante quõest lõirrigation. 

Le prix des terres agricoles de la région Littoral 

Ouest  et Sud irrigué à laquelle appartient la 

Commune, est le plus élevé , en 

augmentation entre 2012 et 2017 de 15% . 

 

Tableau 4 : prix des terres agricoles 2020  

La cartographie des données foncières 

(fichier DVF Millésime avril  2020) du périmètre 

dõ®tude confirme le niveau plutôt élevé de la 

valeur de s transactions sur les espaces 

agricoles  et naturels . 

 

Carte 6 : valeur des transactions foncières 2014 -2019 

Dominante Min Max

Terres à canne

Littoral Ouest et Sud irrigué 15 000 û    12 000 û    18 500 û    

Haut Sud-Ouest 11 000 û    9 500 û     15 000 û    

Pentes Tampons St-Joseph 12 500 û    10 000 û    15 000 û    

L'Est 12 000 û    10 000 û    15 000 û    

Le Nord 13 500 û    10 000 û    16 000 û    

Les Brûlés 9 000 û     8 000 û     11 000 û    

Terres d'élevage

Hauts de l'Ouest 9 500 û     8 000 û     13 000 û    

Les Plaines 9 500 û     8 000 û     13 000 û    

Autres terres

Hauts de l'Ouest 10 000 û    8 500 û     13 000 û    

Les Cirques 9 000 û     8 500 û     12 500 û    
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Lõanalyse des données foncières (fichier DVF 

Millésime avril  2020) sur le p®rim¯tre dõ®tude, 

indique quõil y a eu 109 transactions entre 

2014 et 2019 sur les zones A et N du périmètre 

dõ®tude pour une valeur totale de 14,5 Mû. 

Les terres agricoles représentent seulement 

11% de la valeur des transactions  sur les zones 

A et N du p®rim¯tre dõ®tude. 

 

 

Tableau 5 : répartition de la valeur des transactions par biens  

Type de biens VALEUR (ú)

Total UNE MAISON 8 705 845 ú     

Total DES MAISONS 379 000 ú       

Total APPARTEMENT INDETERMINE 379 000 ú       

Total BATI MIXTE - LOGEMENTS 566 800 ú       

Total BATI MIXTE - LOGEMENT/ACTIVITE 633 000 ú       

Total TERRAIN DE TYPE TAB 1 568 000 ú     

Total TERRAIN D'AGREMENT 8 000 ú           

Total TERRAIN ARTIFICIALISE MIXTE 549 506 ú       

Total TERRAIN DE TYPE TERRE ET PRE 1 626 981 ú     

Total TERRAIN NON BATIS INDETERMINE 111 286 ú       

Total général 14 527 418 ú   
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Si les superficies des terres agricoles 

représentent 80% des transactions en zone A 

et N du p®rim¯tre dõ®tudes, cõest 20% qui ne 

seraient pas de nature agricole.  

Le prix moyen des transactions des terres 

agricoles en zone A et N du périmètre 

dõ®tudes attein t bien les 30.000 û/ha 

(maraîchage en irrigation ) évoqué lors des 

entretiens.  

 

Tableau 6 : répartition de la surface par biens /  

 

Carte 6 : année s des transactions foncières 2014 -2019 

Enfin, la cartographie des transactions montre 

une relative homogénéité dans le temps et 

lõespace des transactions. 

Type de biens SUPERFICIE (ha) SUPERFICIE %

Total UNE MAISON 6,88 9,6%

Total DES MAISONS 0,16 0,2%

Total APPARTEMENT INDETERMINE 0,09 0,1%

Total BATI MIXTE - LOGEMENTS 0,17 0,2%

Total BATI MIXTE - LOGEMENT/ACTIVITE 0,2 0,3%

Total TERRAIN DE TYPE TAB 4,62 6,5%

Total TERRAIN D'AGREMENT 0,39 0,5%

Total TERRAIN ARTIFICIALISE MIXTE 0,2 0,3%

Total TERRAIN DE TYPE TERRE ET PRE 56,44 78,9%

Total TERRAIN NON BATIS INDETERMINE 2,36 3,3%

Total général 71,51 100,0%
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LA  

Carte 7 : type  de  biens des transactions  foncières 2014 -2019 
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Si la commune conserve son identité rurale, 

son caractère est bien périurbain  en 

particulier sur le p®rim¯tre dõ®tude : 

¶ La Commune est dans lõespace 

dõattraction fort et voisin de Saint-Pierre. 

¶ La c roissance démographique est forte 

m°me si elle reste mod®r®e ¨ lõ®chelle de 

lõintercommunalit®. 

¶ Le p®rim¯tre dõ®tude est sous la triple 

influence de la RN 2 , de la D 29 et  radiale 

du Bourg de Petite Ile . 

¶ Les espaces agricoles et naturels restent 

également sous la menace de 

lõ®talement  et surtout du mitage urbain . 

Les espace s agricole s sont quasi -imbriqué s 

en certains endroits  avec le tissu urbain.  

¶ Lõanalyse du march® foncier d®montre 

bien quõil y a une fra gilisation de la maitrise 

agricole des terres et biens  sur les espaces 

agricoles et naturels.  
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1.2 Schéma Régional 

dõAm®nagement 

1.2.1 Une orientation pr otectrice  

Le projet d u PAEN entre en résonnance étroite 

avec l a quatrième des 14 orientations 

thématiques du SAR approuvé en 2011 et ses 

2 orientations fines qui en découlent  : 

Orientation thématique  : 

Protéger et valoriser les espaces agricoles et  

naturels en tenant compte de leurs fonctions  

Orientations  fines 

ü Définir un niveau de protection des 

espaces naturels adapté permettant la 

pr®figuration dõune ç trame verte et 

bleue  ». 

ü Protéger les espaces agricoles pour le 

maintien et le développement de 

lõactivit® agricole. 

1.2.2 Prescript ions et préconisations  

Les prescriptions suivantes intéressent le 

p®rim¯tre dõ®tude dans le SAR approuv®. 

N°1. Prescriptions relatives aux  espaces 

naturels de protection forte  

Les espaces naturels de protection forte 

identifiés dans la «  Carte de destinati on 

générale des sols  » doivent être maintenus 

dans leur vocation , prescription générale qui 

y est applicable.  

Aucun espace nõest identifi® à ce titre sur le 

p®rim¯tre dõ®tude. 

N°2. Prescriptions relatives aux espaces 

de continuité écologique  

Les espaces d e continuité écologique 

identifiés dans la « carte de destination 

générale des sols  » doivent être maintenus 

dans leur vocation.  

Sont identifiés à ce titre sur le périmètre 

dõ®tude les ravines de lõAnse, du Pont et de 

Petite Ile et son élargissement au sud de la 

RN2, le Piton du Calvaire ainsi que les  lisières 

des coupures dõurbanisation. 

Le PAEN confortera la vocation de ces 

continuités écologiques  mais pourra 

également répon dre  à la préconisation quõil 

se voit affecter une vocation spé cifique . 

Cette vocation spécifique pour ra être une 

transition entre les espaces naturels et 

agricoles et surtout urbains . Ceci permett rait 

leur mise valeur et ®viterait quõil reste ¨ 

lõabandon. A défaut il serait souhaitable de 

prévoir une mesure de compen sation 

spatiale.  

N°3. Prescriptions relatives aux coupures 

dõurbanisation 

Les dispositions de lõarticle L121-42 (ancien 

L.156-2 alinéa 14) impose nt  de ménager d es 

espaces naturels ouverts sur le rivage et 

présentant le caractère d'une coupure 

d'urbanisatio n entre les zones urbanisables . 

Sont identifiés à ce titre sur le périmètre 

dõ®tude, les espace s agricole s en descente 

de lõagglom®ration de Petite Ile ¨ lõouest et 

au nord -est de celle de Manapany les Bas.  

Le PAEN con sacrera la coupure 

dõurbanisation et en permettra la mise en 

valeur agricole avec son programme 

dõaction ce  qui est préconis é par le  SAR. A 

défaut il serait souhaitable de prévoir une 

mesure de compensation spatiale . 

  



 

02_PAEN-PETITE-ILE-NoticePrésentation.docx  
28 

N°4. Prescriptions relatives aux espaces 

agricoles  

Les espaces agricoles identifiés dans la 

« Carte de destination générale des sols  » 

doivent être maintenus dans leur vocation  à 

lõexception des espaces agricoles inclus dans 

les zones pr®f®rentielles dõurbanisation qui 

peuvent °tre ouverts ¨ lõurbanisation. 

Le SAR précise ensuite les conditions pour les 

extractions de mat®riaux, dõinstallation de 

panneaux photovoltaïques au sol, les 

constructions agricoles, la réalisation 

dõinfrastructures et dõ®quipements. 

Sont identifié s comme espaces agricoles, les 

espaces qu i restent ouverts et non urbanisés  

mais non inclus dans les zones préférentielles 

dõurbanisation.  

Cõest lõobjet m°me du PAEN de maintenir la 

vocation  agricole de ces espaces. Le SAR 

mentionne dans ses préconisations la 

possibilit® dõappuyer sa politique par 

lõinstitution de PAEN. 

N°7. Prescriptions relatives aux zones 

pr®f®rentielles dõurbanisation 

Les zones qui seront ouvertes ¨ lõurbanisation, 

en zone Agricole ou Naturelle, doivent être 

situées dans les Zones Préférentielles 

d'Urbanisation.  

La limite du PAEN doit tenir compte d es Zones 

Pr®f®rentielles dõUrbanisation du SAR, 

identifi®es dans le p®rim¯tre dõ®tude autour 

du Bourg de Petite Ile et de lõespace urbain 

de Grande Anse.  

1.2.3  Lõ®valuation ¨ mi-parcours  

Le SAR a fait lõobjet dõune ®valuation ¨ mi-

parco urs en 2017. 

Cette ®valuation participe ¨ lõanalyse qui doit 

intervenir au plus tard à l'expiration d'un délai 

de dix ans à compter de la date 

d'approbation notamment du point de vue 

de l'environnement.  

Cette analyse doit permettre au Conseil 

Régional de d élibérer sur le maintien en 

vigueur ou sur une mise en révision complète 

ou partielle du SAR.  

Les PAEN sont cit®s dans lõ®valuation r®alis®e 

par lõAGORAH  comme dispositif pour 

préserver la vocation des terres sur le long 

terme, de lutter contre les spécula tions 

fonci¯res, de mettre en ïuvre un projet 

agricole territorialisé, de définir une stratégie 

de mise en valeur des terres, de favoriser le 

maintien, le développement ou la reprise 

dõactivit®s agricoles, et enfin de promouvoir 

une agriculture respectueus e de 

lõenvironnement. 

1.2.4 Des espaces agicoles et naturels 

qui continuent à être fragilisés  

A lõ®chelle de lõIle, la synth¯se de lõ®valuation 

sur cette orientation conclut  en particulier que 

les diff®rents types dõespaces agricoles et 

naturels du SAR ont conti nué à subir la 

pression de lõurbanisation ¨ des degr®s divers. 

La volonté du SAR de maintenir ces espaces 

dans leur vocation et dõy interdire toutes 

nouvelles constructions (sauf exceptions) 

nõest donc pas compl¯tement remplie. 
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Carte 8 : extrait destinations générales des sols  



 

02_PAEN-PETITE-ILE-NoticePrésentation.docx  
30 

 

Carte 9 : Zones Pr®f®rentielles dõUrbanisation 
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1.3 Schéma de Co hérence 

Territorial 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)  

Grand Sud auquel adhère la commune a été 

approuvé le 18/02/2020 . 

1.3.1 Les axes du PADD en cohérence 

®troite avec un PAENé 

Le Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD)  sõarticule 

autour de  4 axes dont le 1 er « Préserver et 

valoriser lõespace et les ressources » et le 3 ème  

« Un développement é conomique affirmant 

le rayonnement du Grand Sud  ». 

Ces 2 axes  comprennent 3  objectifs  qui ont 

trait directement aux espaces agricoles et 

naturels et ¨ lõactivit® agricole : 

1) Limiter la consommation des espaces 

agricoles  

2) Protéger et mettre en valeur les richesses 

naturels du Grand Sud.  

3) Conforter les espaces agricoles et leurs 

productions.  

 

 

Carte 10 : SCoT Grand Sud 
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1.3.2 é qui se d®clinent comme tel 

dans le DOO  

Le Document dõObjectifs et dõOrientions 

(DOO)  avance des orientations prescriptives 

qui renforcent la protection et la mise en 

valeur des espaces agricoles et naturels  et en 

particulier  : 

Å Lõorientation prescriptive A1, les espaces 

agricoles , qui limite plus que le Code de 

lõurbanisme la constructibilité en zone 

agricole.  

Å Lõorientation prescriptive A3a, les 

coupures dõurbanisation qui sont 

identifi ées et précise la constructibilité 

agricole.  

Å Les Orientation s prescriptive s A5a, les 

espaces de continuité écologique  et A5b 

la trame terrestre, aquatique et  aérienne.  

1.3.3 Destination générale des sols du 

p®rim¯tre dõ®tude 

La destination g®n®rale des sols ¨ lõ®chelle du 

p®rim¯tre dõ®tude de la page suivante 

reconduit celle du SAR vue précédemment  : 

Å Les continuités écologiques  le long des 

ravines  et  sur les deux pitons du Calvaire et 

de Rosile.  

Å Les deux coupures dõurbanisation en 

descente de lõagglom®ration de Petite Ile 

¨ lõouest et au nord-est de celle de 

Manapany les Bas . 

Å Les espaces à vocation agricole  hors 

Zones Préférentielles dõUrbanisation elles-

mêmes reprises.  

Å Les territoires ruraux habités  dont la 

localisation précise sera à confronter avec 

les sols artificialisés et surtout construits hors 

enveloppes urbaine actuelle et future 

(zones U et AU) de lõoccupation des sols. 

 

 

La raison dõ°tre dõun PAEN sõinscrit en ®troite 

cohérence avec le SCoT, les objectifs et sous-

objectifs exprimés du PADD et leur déclinaison 

dans les orientations prescrives du DOO, 

notamment  : 

ü Lõobjectif du PADD de ç Préserver et 

développer les espaces  agricoles  » qui 

pr®conise dõengager lõ®laboration dõune 

charte rurale intercommunale. Cette 

charte pourrait comprendre les études de 

faisabilité de PAEN.  

ü Lõinstauration dõun p®rim¯tre de PAEN 

peut concourir ¨ lõobjectif de ç densifier la 

ville et permettre un développement 

urbain intégré  » en induisant la localisation 

des extensions  dõurbanisation n®cessaires 

en continuité du tissu urbain existant . 

ü Outre la protection périmétrale renforcée 

des espaces naturels par un PAEN, son 

programme dõaction peut préciser les 

conditions dõexploitation agricoles 

compatibles avec la préservation voire la 

réhabilitation des continuités écologiques 

notamment entre Hauts et littoral.  
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Carte 11 : destination gén érale des sols  


